
D/A : parking de l’espace multisports de l’Île-Tudy

Niveau : Distance : Durée : Dénivelé : Vélos conseillés : Facile 6,5 km 40 minutes 54 D+ VTC, VTT

Départ du parking de l’espace multisports. Du parking, partez vers la gauche puis tournez à la première 
à droite, rue des saules. Suivez la rue puis tournez à droite. Continuez et traversez la rue des genêts 
pour rejoindre la rue des lys. Restez sur cette dernière jusqu’à la rue de Sainte-Marine. Tournez à droite 
puis continuez sur 400 mètres avant de tourner à gauche avenue du Teven. Rejoignez la plage du Teven 
et suivez la voie verte. Attention, en été la voie verte est très fréquentée par les piétons, il peut être 
préférable de mettre pied à terre. Pour éviter les foules, n’hésitez pas à passer par le chemin au-dessus 
des parkings. 

Arrivés au bout de la plage de l’Île-Tudy, tournez à droite vers la rue des Goëmoniers. Au rond-point 
où se trouve le calvaire de la rafle du 20 juin 1944 (2), tournez à gauche, rue principale. Suivez la rue 
le long de laquelle vous trouverez la villa Kermaria (8) et l’abri du marin (6). Au niveau de la place de 
la cale (6), longez la côte pour faire le tour de la pointe en passant par la rue de la pointe. Nous vous 
recommandons fortement de déambuler dans les petites rues de la pointe pour y découvrir des lieux 
uniques comme des maisons atypiques ou d’anciennes conserveries, témoins de l’histoire halieutique 
de la commune.

Au bout, au niveau du parc de la pointe, vous pourrez admirer le phare de la Perdrix (4), unique en 
France de par ses couleurs. Vous trouverez aussi la maison de la pointe (F) qui propose régulièrement 
des expositions d’artistes à découvrir. Remontez ensuite le boulevard de l’Océan. Vous atteindrez 
l’église Saint-Tudy (3) et son cimetière marin (J). Derrière le cimetière, prenez la rue des écoles et 
remontez jusqu’au rond-point. Allez tout droit, avenue de Bretagne. Au niveau de la deuxième rue 
à gauche se trouve la cale des Américains (9), en face de la zone où se trouvait une ancienne base 
d’hydravions. Continuez tout droit sur l’avenue de Bretagne. Après 550 m, juste avant le camping CGU 
de l’Île-Tudy, prenez à gauche vers la digue de Kermor (10) pour observer la faune et la flore de l’étang 
de Kermor et profiter de la belle vue sur la rivière de Pont-l’Abbé. Revenez sur vos pas puis tournez à 
gauche sur l’avenue des sports. Suivez l’avenue jusqu’au rond-point puis tournez à droite pour revenir au 
point de départ.
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SE REPÉRER

4
Boucle baliseé 

La V45 

RAPPEL DES BONNES PRATIQUES
- Bien s’équiper avant de démarrer : vérifiez l’état de votre vélo (freins, 
lumières, pneus) et équipez-vous du nécessaire de réparation.
- Le port du casque est vivement recommandé et obligatoire pour les 
-12 ans, le gilet jaune est recommandé hors-agglomération.
- Partagez la route et veillez au respect de la réglementation : espaces 
piétons, trottoirs…
- Respectez la propriété privée.
- Veillez à ne laisser aucun objet ou déchets.
- Respectez en tous lieux la faune et la flore dont l’équilibre est fragile.

www.destination-paysbigouden.bzhOffice de tourisme du Pays bigouden sud

L’OFFICE DE TOURISME  ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD NE PEUVENT EN AUCUN CAS ÊTRE 
DÉSIGNÉS COMME RESPONSABLES DE DOMMAGES COMMIS  OU SUBIS EN CAS D’ACCIDENT, DÉGATS OU DÉGRADATION.

pbs@destination-paysbigouden.bzhNuméro unique - 02 98 82 37 99 

Retrouvez nos 
horaires d’ouverture ici

Ne me jette pas
partage-moi !
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Points d'intérêt
Petit patrimoine

Église

Loisirs

Maison ancienne

Plage

Passeur vers Loctudy

Équipements

Point d'eau

poubelles

Sanitaires

Table de pique-nique

Stationnements

  

Tracé de la boucle

Véloroute V45 La Littorale
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